
Les feux de forêt se 

propagent à une vitesse 

fulgurante, changent de 

direction rapidement et sont 

diffi  ciles à maîtriser. Chaque 

année, des milliers de feux de 

forêt font rage au Canada, 

menaçant les gens et 

leurs propriétés.  

PROTECTION CONTRE 
LES FEUX DE FORÊT :  

ce que vous devez savoir 
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Les feux de friches présentent un danger réel, surtout dans les Prairies et les zones très boisées. Toutefois, vous pouvez prendre des mesures pour protéger votre famille, votre maison et votre entreprise. Examinons ces mesures étape par étape. 

Le Bureau d’assurance du Canada est l’association 
sectorielle nationale qui représente les sociétés 
privées d’assurance habitation, automobile et 
entreprise du Canada. 
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Les renseignements contenus dans la présente sont off erts uniquement à titre 

éducatif et informatif. Pour déterminer si ceux-ci pourraient s’appliquer à sa 

situation, le lecteur devrait chercher à obtenir des conseils appropriés auprès de 

professionnels compétents.
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Des questions au sujet de l’assurance? 

Appelez-nous.

Colombie-Britannique, Saskatchewan et Manitoba

Sans frais : 1 877 772-3777, poste 222
Heures d’ouverture : L-V de 9 h à 16 h

Alberta 

Sans frais : 1 800 377-6378
Heures d’ouverture : L-V de 8 h à 16 h

Ontario 

Sans frais : 1 800 387-2880
Heures d’ouverture : L-V de 8 h à 17 h

Québec  

Sans frais : 1 877 288-4321
Heures d’ouverture : L-V de 8 h 30 à 16 h 30

Atlantique 

Sans frais : 1 800 565-7189, poste 227
Heures d’ouverture : L-V de 8 h 30 à 16 h 30

www.ibc.ca

www.getintheknow.ibc.ca

         @InsuranceBureau

          youtube.com/insurancebureau



•  Élaborez un plan d’urgence avec votre 

famille. Assurez-vous que tous les membres 
de la famille savent quoi faire en cas de 
feu de friches. Votre plan devrait inclure 
des sorties possibles de chaque pièce de 
la maison et un endroit sécuritaire où vous 
vous regrouperez si vous n’êtes pas à la 
maison ou si vous devez évacuer les lieux.

•  Préparez une trousse d’urgence. 

Ayez à portée de la main une trousse 
d’urgence avant que la catastrophe ne 
frappe. Votre trousse devrait inclure : de 
l’eau, des aliments non périssables, une 
radio à piles, une lampe de poche, des 
piles supplémentaires, une trousse de 
premiers soins, des chaussures robustes 
pour chaque membre de la famille, des 
pièces d’identité, de l’argent comptant 
et les articles pour des besoins spéciaux 
comme les médicaments sur ordonnance. 
Consultez la liste complète des articles 
d’urgence au www.preparez-vous.ca.

•  Préparez votre maison. De simples 
mesures peuvent réduire les dommages 
résidentiels causés par un incendie. 
Assurez-vous que la couverture, les murs 
extérieurs et la sous-face des balcons, 
patios et vides sanitaires sont traités avec 

des matériaux ignifuges, que les avant-toits 
sont fermés et que les évents sont munis 
d’une grille.

•  Gérez l’espace autour de la maison. Enlevez 
les matériaux combustibles comme les 
arbustes, les arbres et les piles de bois qui 
sont à moins de dix mètres de la maison. 
Les arbres et arbustes situés entre 10 et 
30 mètres de la maison devraient être taillés 
et émondés pour éviter qu’un incendie 
se propage facilement. Entretenez votre 
pelouse et arrosez-la abondamment. Retirez 
les débris qui se trouvent sous les patios et 
les porches.

•  Préparez un inventaire détaillé de la 

maison. Faire l’inventaire de vos biens sera 
très utile en cas de sinistre. Un formulaire 
d’inventaire de la maison, facile à utiliser, 
est off ert sur le site ibc.ca sous l’onglet 
Ressources.

•  Tenez-vous au courant des conditions 

météorologiques. Les prévisions 
météorologiques sont essentielles pour 
déterminer le comportement des incendies. 
Par exemple, un temps sec, chaud et 
venteux augmente le risque de feux de 
friches. Soyez attentifs aux cotes de danger 
d’incendie pour connaître la probabilité de 
feux de forêt dans votre région.

•  Entretenez-vous avec votre représentant 
d’assurance pour vous assurer de 
bénéfi cier d’une protection adéquate. 

•  Presque tous les contrats d’assurance 
habitation couvrent les dommages causés 
par un incendie, même si l’incendie débute 
sur un terrain avoisinant.

•  Dans certaines circonstances, les 
propriétaires qui ne peuvent pas habiter 
leur maison en raison de dommages 
assurables ont droit à une indemnité 
pour frais de subsistance supplémentaires. 
Communiquez avec votre représentant 
d’assurance pour obtenir de plus 
amples détails.

•  Les dommages causés aux véhicules par 
un incendie ou l’eau sont habituellement 
couverts si votre véhicule est assuré 
en vertu d’une assurance tous risques 
ou d’une assurance sans collision ni 
versement. Cette assurance n’est pas 
obligatoire, alors vérifi ez votre contrat.

Soyez prêt Êtes-vous couvert?


